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Néant

Projets     : Décisions d’a  vis tacite

➢ Dans l’état des informations fournies dans la grille d’analyse renseignée par la DREAL, après en
avoir délibéré, la MRAe a jugé qu’il n’était pas nécessaire de formuler un avis pour le projet
d’implantation d’un four à pyrolyse pour effectuer une recherche de valorisation des capteurs
usagés de suivi de la glycémie à Quesnoy-sur-Deule (59), soumis à évaluation
environnementale.

Désignation de coordonnateurs de la MRAe pour des dossiers non soumis à délibération collégiale

➢ Après consultation des membres, Patricia CORREZE-LENEE, présidente de la MRAe, est désignée
coordonnatrice sur le projet d’avis relatif à l’extension d’un atelier d’élevage de poulets de chair de
61 000 emplacements à Noorpene (59), sur lequel lui est déléguée la compétence de statuer.

➢ Après consultation des membres, Philippe GRATADOUR, membre permanent de la MRAe, est
désigné coordonnateur sur

- le projet d’avis relatif au projet de parc éolien de Vilpion à Vohatries, Houry, Lugny, Saint-
Gobert (02), sur lequel lui est déléguée la compétence de statuer,
- le projet commercial route de Tournai et avenue du rivage Gayant à Waziers (59), sur lequel
lui est déléguée la compétence de statuer.

Autres dossiers

➢ Préparation de la réunion de cadrage informel de la révision du PLU de Ribécourt-Dreslincourt
(60) 

La Présidente de la MRAe,

     Patricia CORREZE-LENEE
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